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DIPLOME D’UNIVERSITE 

DE THERAPEUTIQUE ANTI-INFECTIEUSE 

 

UFR de rattachement : UFR des Sciences Médicales. 

ARTICLE I - OBJECTIFS DE LA FORMATION 

 

Les objectifs de cet enseignement sont : 

 L’approfondissement des bases microbiologiques, pharmacodynamiques et 

pharmacocinétiques nécessaires à l’utilisation des anti-infectieux ; 

 L’acquisition des données fournies par l’expérimentation animale et humaine ; 

 L’acquisition des principes concernant les stratégies décisionnelles en thérapeutique 

(probabiliste, prophylactique, documentée) en tenant compte des différences entre les 

infections nosocomiales et communautaires. 

 

L’enseignement porte en priorité sur les acquisitions récentes en pathologie infectieuse (données 

actualisées sur de nouveaux germes, nouvelles méthodes de diagnostic, nouveaux traitements etc..). 

 

Ces données ont pour but une utilisation rationnelle des médicaments anti-infectieux dans les 

infections humaines (notions d’évaluation et de pratique consensuelle). 

 

 

ARTICLE II - ORGANISATION GENERALE DE LA FORMATION 

 

L’enseignement se fait en présentiel et à distance. 

L’enseignement sera pluridisciplinaire (microbiologistes, infectiologues, pharmaciens, 

pharmacologues, hygiénistes, anesthésistes-réanimateurs, représentants de l’industrie 

pharmaceutique). 

Les cours débutent en janvier et se déroulent au CHU + visio-conférence avec la Réunion (Saint Denis 

et Saint Pierre). 

L’inscription administrative des candidats devra être effectuée avant le 30 novembre. 

 

L’enseignement comportera des cours et des entretiens dirigés “E.D.” (une fois par semaine le 

vendredi hors vacances universitaires). Les E.D. auront lieu l’après-midi. Ils débuteront au bout de 2 

mois après que les notions de base, microbiologiques, pharmacocinétiques, aient été acquises. Les 

cours théoriques devront être actualisés chaque année en fonction de l’évolution des connaissances.  

 

Les E.D. consacrés au traitement des infections nécessiteront de la part de l’intervenant un rappel 

d’une demi-heure à trois quart d’heure sur les notions de base (principaux germes, principales 

localisations, anti-infectieux utilisés dans ces types d’infections, schémas de consensus thérapeutique) 

puis de 6 à 8 dossiers cliniques seront présentés nécessitant des échanges avec les participants.  

 

La présence aux cours et aux E.D. sera obligatoire. 

 

Durée et rythme : 

La durée de l'enseignement est de 6 mois. 

La formation se déroule un an sur deux. 
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Stage : 

Un stage facultatif (assistance aux RCP (Réunion de Concertation Pluridisciplinaire) pour valider le 

DPC (Développement Professionnel Continu)) a lieu au CHU. 

 

 

ARTICLE III - CONDITIONS D’INSCRIPTION 

 

L’enseignement sera ouvert aux : 

Docteurs en médecine, pharmaciens, internes inscrits dans un DES de spécialités médicales ou de 

spécialité biologique, candidats étrangers titulaires d’un diplôme de médecin permettant l’exercice 

dans le pays d’obtention ou dans leur pays d’origine.  

Ayant obtenu l’autorisation écrite d’inscription délivrée par le responsable du diplôme d’université. 

Il conviendra de joindre à votre dossier de candidature : un curriculum vitae, une lettre de 

motivation et le diplôme requis pour accéder à la formation (à minima). 

 

Le nombre maximum de participants est limité à 45 par an (dont 15 étudiants à La Réunion), le 

nombre minimum est fixé à 20 par an. 

 

 

ARTICLE IV – COUT DE LA FORMATION 

 

En formation initiale : 270€ /an 

En formation continue :  

- Reprise d’études non financées : 700€ /an 

- Reprise d’études financées : 1000€ /an 

 

Auquel s’ajoutent les droits d’inscription correspondant à la base du droit d’inscription de Licence. 

 

 

ARTICLE V - CONTROLE DES CONNAISSANCES ET CONDITIONS DE VALIDATION 

 

La présence en cours est obligatoire. 

Ce diplôme d’université sera validé à l’occasion d’un contrôle des connaissances organisé en une 

seule session d’examen par an, en juin. 

Cet examen comprendra une épreuve écrite anonyme (QCM et QROC) de 3 heures comportant une 

question de synthèse et la résolution de cas cliniques. Les sujets d’examen seront préparés et corrigés 

par un jury de 3 à 5 membres. 

 

Pour être déclarés admis, les candidats devront avoir obtenu une note supérieure ou égale à 10 sur 20. 

 

 

ARTICLE VI - DELIVRANCE DU DIPLOME 

 
Après obtention, le Diplôme est remis à l’étudiant : 

- par voie postale après une demande écrite 

- en main propre sur présentation d’une pièce d’identité 

 

 

ARTICLE VII - RESPONSABLES DU DIPLOME 

 Directeur de l’enseignement : 

 Professeur Charles CAZANAVE 

Hôpital Pellegrin - Tripode 

Service des Maladies Infectieuses et Tropicales 

Place Amélie Raba-Léon 

33076 BORDEAUX CEDEX 

05 56 79 55 36 

05 56 79 60 36 

charles.cazanave@chu-bordeaux.fr 

mailto:charles.cazanave@chu-bordeaux.fr
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 Responsables pédagogiques : 

Secrétariat du Professeur CAZANAVE 

Hôpital Pellegrin- Tripode- 4ème étage 

Service des maladies infectieuses et tropicales 

Place Amélie Raba Léon 

33 076 Bordeaux cedex 

05 56 79 55 36 

Fax : 05 56 79 60 36 

sec-malinf.pel2@chu-bordeaux.fr 

 

 

 

 

 

 

 

  Création : Conseil UFR II du 22/04/1992 

         C.A. du 16/06/1992. 

 

  Modifications : Conseil UFR II du 09/09/1998 

      C.A. du 24/09/1998 

      Conseil UFR II du 18/04/2002 

      C.E.V.U. du 30/04/2002 

      C.A. du 17/05/2002 

      Conseil UFR II du 05/04/2004 

      C.A. du 06/07/2004 

 

  Suspensions :   Conseil UFR II du 23/03/2006 

     C.A. du 04/05/2006 

     Conseil UFR II du 21/06/2007 

     C.A. du 11/07/2007 

 

  Modifications : Conseil UFR Sciences Médicales du 16/04/2012 

      C.E.V.U. du 04/10/2012 

 

  Augmentation des tarifs et modifications : 

     Conseil UFR Sciences Médicales du 13/06/2016 

Conseil du Collège Sciences de la santé du 12/07/2016 

 

Changement de responsable, augmentation des tarifs et modifications :  

Conseil UFR Sciences Médicales du 13/06/2018 

Conseil du Collège Sciences de la santé du 11/07/2018 

    

Modification du tarif formation initiale (harmonisation) :  

Conseil UFR Sciences Médicales du13/03/2023 

Conseil du Collège Sciences de la santé du 30/03/2023 

(Version 10) 

 

Modification (responsables et durée) :  

Conseil UFR Sciences Médicales du 10/03/2025 

Conseil du Collège Sciences de la santé du 12/03/2025 

(Version 11) 

mailto:sec-malinf.pel2@chu-bordeaux.fr
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